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Résumé : Ce document présente le premier rapport d’évaluation 
de l’état de conservation des oiseaux de proie migrateurs inscrits 
à l’annexe 1 du MdE Rapaces. 
 
L’Assemblée est invitée à approuver le rapport et à demander au 
Groupe consultatif technique, sous réserve de la disponibilité des 
ressources, d’établir un rapport actualisé avant la prochaine 
réunion des signataires. 
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1. Le plan de travail (voir l’annexe A du document UNEP/CMS/Raptors/TAG4/Doc.6.1 [uniquement 
disponible en anglais]) du Groupe consultatif technique comprend l’action « 3. Évaluer et 
examiner les menaces pesant sur les espèces inscrites à l’annexe 1 et faire des 
recommandations sur les mesures appropriées pour atténuer ces problèmes en donnant la 
priorité aux travaux sur les espèces les plus menacées et en recherchant des financements et 
d’autres moyens pour stimuler l’élaboration de plans d’action internationaux par espèce ».  
 

2. Le contenu et la structure du rapport d’évaluation de l’état de conservation ont été discutés lors 
de la quatrième réunion du Groupe consultatif technique (en ligne, décembre 2021, 
UNEP/CMS/Raptors/TAG4/Doc.6.5). Le projet de rapport a été diffusé en mai 2023 auprès de 
tous les membres dudit groupe.  
 

3. Le rapport d’évaluation de l’état de conservation représente la première initiative visant à évaluer 
l’état de conservation des 94 espèces inscrites à l’annexe 1 du MdE Rapaces et les menaces 
auxquelles elles sont confrontées. Cette analyse fournit également des informations sur les 
tendances et les menaces régionales, ce qui permet aux signataires d’affiner leurs priorités et de 
centrer leurs actions sur des espèces et des menaces spécifiques en fonction de considérations 
mondiales et régionales. 
 

4. Le rapport identifie les mesures de conservation nécessaires qui s’imposent pour enrayer le 
déclin des espèces ainsi que les lacunes en matière de connaissances qui limitent notre 
compréhension et risquent d’entraver les efforts de conservation. Le rapport d’évaluation de l’état 
de conservation indique clairement que des mesures de conservation urgentes sont nécessaires 
à l’amélioration de l’état de conservation et des trajectoires des populations des 94 espèces 
inscrites à l’annexe 1. Une attention particulière doit être portée aux mesures visant à enrayer et 
à inverser le déclin du tiers des espèces du MdE Rapaces qui sont menacées ou quasi menacées 
à l’échelle mondiale. 
 

5. Il est prévu que ce rapport : 
 
a.  soit établi pour chaque réunion des signataires afin de fournir des informations sur l’état des 

espèces inscrites à l’annexe 1 ainsi qu’une évaluation de l’impact de la mise en œuvre des 
dispositions du MdE Rapaces ; 
 

b. inclue des informations sur les sites énumérés dans le tableau 3 (liste des sites) de l’annexe 
3. 

 
 

Actions requises 
 

6. L’Assemblée est invitée à : 
 

a. approuver le rapport d’évaluation de l’état de conservation ;   
 

b. demander au Groupe consultatif technique, sous réserve de la disponibilité des 
ressources, d’établir un rapport actualisé, qui comprendra des informations sur les sites 
énumérés dans le tableau 3 de l’annexe 3, avant la prochaine réunion des signataires.  

https://www.cms.int/raptors/fr/node/23199
https://www.cms.int/raptors/fr/node/23210

